
 

Cross 

Samedi 24 septembre 

 

RENSEIGNEMENTS : inovallée 18 chemin du Vieux Chêne 38246  Meylan Cedex Tél. 04 76 90 41 57  fax 04 76 90 21 11 

  
 
 
 
 

 cross  réservé aux entreprises d’inovallée ou sur invitation dans la limite de 400 participants. 
 
 Pour des raisons de sécurité, il est exclusivement réservé aux adultes.  
 
 Remise des dossards à partir de 9 h au restaurant OChêne – Meylan 
 
 Départ : 10 h  chemin de Malacher  Distance : 6.5 km  - Parcours : boucle de la Taillat 
 
 Inscription : Par fax au 04 76 90 21 11  ou e-mail : v.bertrand@inovallee.com  ou sur place à inovallée 

entre 12 h et 14h. Il est préférable de regrouper les inscriptions par société. 
 (Préciser nom -prénom - société – sexe - année de  naissance - contact téléphonique ou e-mail) 
 
 Certificat médical : tout dossard sera remis contre un certificat médical (photocopies acceptées) de 

non contre indication à la pratique sportive de moins de 1 an ou photocopie d’une licence sportive 
en cours de validation. 
Toute personne qui ne pourra fournir de certificat se verra interdire la course (loi 23 mars 1999 
article 6). Les photocopies ne seront pas restituées le jour même. 

 
 Clôture des inscriptions : le vendredi 23 septembre à 14h. 

Attention :  
Aucune inscription ne sera prise par téléphone afin d’éviter les erreurs. 
Aucune inscription ne sera acceptée le jour du cross pour une meilleure organisation. 

 
 Le challenge interentreprises 
 Un classement se fera par équipe. 

Un trophée, remis en jeu chaque année, sera attribué à la société qui aura totalisé un minimum de 
temps réalisé par 4 coureurs de l’entreprise. 
 

 Sécurité  
Elle est assurée par la police municipale, la gendarmerie de Meylan, les secouristes de la Croix  
Rouge, et des commissaires de course conformément au décret du 3 août 1992. 

 Chaque coureur participe sous sa propre responsabilité et respecte le code de la route. 
 
 1 lot sera attribué à chaque participant :  
 D’autres lots seront tirés au sort parmi les participants lors de la remise des coupes.  
 
 
 
En partenariat avec les Mairies de Meylan et Montbonnot, Avenance, Banque Populaire des Alpes, Boutique Odlo, Home 
Trainer, Macif, Riondet Séripub, Schneider Electric. 
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